
Architecte d'intérieur 

Les qualités requises 

Esprit créatif, inventif, imaginatif 

A l'écoute 

Sens artistique 

Goût du risque 

Connaissances technique et technologique 

 

Débouchés et salaires 

Débutants : de 1 750 à 2 500 euros 

Description du métier 

L'architecte d'intérieur conçoit et dessine, à l'aide d'un ordinateur ou d'un crayon, aussi bien la façade d'un 

bâtiment que ses cloisons, le mobilier, l'éclairage et même le sens de la circulation dans les bâtiments. Il 

repense tous les types d'intérieur. Il jongle avec les formes, les couleurs, les lignes, les volumes et les 

matières pour articuler les espaces selon la meilleure disposition possible en fonction des choix du client. 

Les conditions de travail

Mixte, même si les hommes y sont plus nombreux. Sans danger. Généralement individuel même si 

celui-ci  peut mettre en relation plusieurs personnages (clients, responsables,...). 

Principalement en intérieur et assis.

Le niveau de qualification

-Bac + 4 / 5 (bac conseillés: STD2A ou S) 

-CFAI (Conseil français des architectes d’intérieur) réglemente la profession (15 écoles nationales). 

-BTS design d'espace. 

-DMA (diplôme des métiers d'art). 

-DNAT (diplôme national d'arts et techniques) / DSAA (diplôme supérieur d'arts appliqués) design mention espace.

-DNSEP (diplôme national supérieur d'expression plastique).

De l'architecture intérieure, il peut évoluer vers la scénographie. Il peut aussi se spécialiser dans un type de 

bâtiment ou d'aménagement particulier. Outre l'aménagement d'espace, l'architecte d'intérieur peut être 

également amené à travailler dans le design de produits ou la communication.

L'évolution du métier


